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PREMIERE PARTIE











Afin de mieux connaître les entreprises, la chambre de métiers vous demande de compléter une fiche d'identité de votre entreprise.











TRAVAIL A FAIRE


A l’aide de l’avis de constitution DOCUMENT 1, complétez le formulaire DOCUMENT 2.











DOCUMENT 1











AVIS DE CONSTITUTION











Suivant acte sous seing privé en date du 15 mars 1997, il a été constitué une Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité limitée au capital de 50 000 F











AU BLE DORE, appartenant à Thierry Vavasseur











15 rue Dupont de l'Eure � 27000 EVREUX











Objet : Fabrication et vente de pain et pâtisserie











Gérant : Vavasseur Thierry











Durée : 99 ans à compter de la date de son immatriculation au RCS











Immatriculation au RCS du tribunal de commerce d'Evreux
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DOCUMENT 2











FICHE D’IDENTITE DE L’ENTREPRISE








Raison sociale :








Siège social :








Nationalité :








Montant du capital :








Forme juridique :








L'entreprise est � elle une :








Personne physique ( )*				              Personne morale ( )*








Qui assure la gestion de l'entreprise :








Entrepreneur ( )*		Gérant associé ( )*	           Gérant non associé ( )*





Nom du gérant :………………………………….








Quelle est la taille de l'entreprise :








Petite ( )*			Moyenne ( )*			    Grande ( )*








A quel type d'activité correspond�elle :








Entreprise commerciale ( )*	         Entreprise artisanale ( )*	              Entreprise prestataire de services ( )*








* Cochez s'il y a lieu.
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DEUXIEME PARTIE








Au 30 avril, vous devez établir le bulletin de salaire de votre salarié, Alain Dumontier.








Pour cela, vous disposez :








de la lettre d'embauche du salarié, DOCUMENT 3


de sa fiche de travail pour le mois d'avril 1998, DOCUMENT 4


des taux de cotisations salariales, DOCUMENT 5








TRAVAIL A FAIRE


Complétez la fiche de travail de Monsieur Dumontier, DOCUMENT 4, puis établissez le bulletin de salaire de Monsieur Dumontier au 30 avril 1998, DOCUMENT 6








DOCUMENT 3








AU BLE DORE


Thierry Vavasseur


15 rue Dupont de l'Eure


27 000 Evreux


Tél : 02 32 42 05 18





Objet : contrat de travail


Alain Dumontier


23 allée des Pommiers


27000 EVREUX





Evreux,


le 15 mars 1998





Monsieur,





Je vous confirme votre engagement au sein de mon entreprise à partir du 1er avril 1998 aux conditions suivantes :


Qualité : Ouvrier boulanger


Rémunération : 7 943 F brut pour 169 heures


Horaire : selon l'horaire en vigueur dans l'entreprise





Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée. Durant le premier mois qui vaudra période d'essai, il sera résiliable par l'une ou l'autre des parties sans préavis ni indemnité.





Pour la bonne règle, vous voudrez bien me faire parvenir au plus tard le 25 mars 1998, le double du présent engagement, après avoir porté la mention manuscrite « lu et approuvé » suivie de votre signature.





Thierry Vavasseur
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DOCUMENT 4











FICHE DE TRAVAIL











Nom : Dumontier			Prénom : Alain











Avril�
HEURES TRAVAILLEES�
TOTAL SEMAINES�
HEURES SUPPLEMENTAIRES�
�
ME 1�
8 H�
�
�
�
JE 2�
8 H�
�
�
�
VE 3�
8 H�
�
�
�
SA 4�
8 H�
32 H�
………………………………..�
�
DI 5�
�
�
�
�
LU 6�
�
�
�
�
MA 7�
9 H�
�
�
�
ME 8�
9 H�
�
�
�
JE 9�
8 H�
�
�
�
VE 1O�
8 H�
�
�
�
SA 11�
8 H�
………………………�
………………………………..�
�
DI 12�
�
�
�
�
LU 13�
�
�
�
�
MA 14�
9 H�
�
�
�
ME 15�
9 H�
�
�
�
JE 16�
8 H�
�
�
�
VE 17�
8 H�
�
�
�
SA 18�
8 H�
………………………..�
………………………………..�
�
DI 19�
�
�
�
�
LU 2O�
�
�
�
�
MA 21�
10 H�
�
�
�
ME 22�
10 H�
�
�
�
JE 23�
9 H�
�
�
�
VE 24�
9 H�
�
�
�
SA 25�
8 H�
…………………………�
………………………………….�
�
DI 26�
�
�
�
�
LU 27�
�
�
�
�
MA 28�
8 H�
�
�
�
ME 29�
8 H�
�
�
�
JE 3O�
8 H�
�
�
�
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DOCUMENT 5











Taux des cotisations salariales











�
�
�
�
Maladie, veuvage�
Salaire total�
0,85 %�
�
�
�
�
�
Vieillesse�
Salaire plafonné�
6,55 %�
�
�
�
�
�
CSG déductible�
95 % du salaire total�
5,10 %�
�
�
�
�
�
CSG non déductible�
95 % du salaire total�
2,40 %�
�
�
�
�
�
CRDS non déductible �
95 % du salaire total�
0,50 %�
�
�
�
�
�
Assurance chômage�
Salaire plafonné�
2,21 %�
�
�
�
�
�
AFS�
Salaire plafonné�
0,80 %�
�
�
�
�
�
Retraite complémentaire�
Salaire total�
3,43 %�
�









Plafond au 1er avril 1998 :


14 090 F
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TROISIEME PARTIE








DOCUMENT 7








Observez le document suivant.





�








TRAVAIL A FAIRE





Répondez aux questions suivantes.








3.1) De quel contrat s'agit�il ?

















3.2) Quel est l'objet de ce contrat ?

















3.3) Quelles sont les trois parties en présence ? Indiquez leur nom et leur titre. 

















3.4) Citez l'obligation essentielle du transporteur ?

















3.5) En supposant que la marchandise voyage en port dû, qui devra payer le prix du transport ?

















ACADEMIE DE ROUEN�
EXAMEN : Brevet Professionnel�
SESSION : 1999�
SUJET�
�



SPECIALITE : BOULANGER�
EPREUVE E.4 : Gestion


U.43 : Environnement Economique, Juridique et Social de l'Entreprise.�
�
TEMPS ALLOUE : 2 h 00                                           Coefficient : 2 �
DOCUMENT : 7/8�
�


















QUATRIEME PARTIE














TRAVAIL A FAIRE











Complétez le texte et répondez à la question.











Le Président de la République est élu au suffrage…………………………direct au scrutin………………………à deux tours pour………………ans.


Le président de la République nomme le……………………………….et sur proposition de celui-ci nomme les…………………………..Il préside le………………………………….des ministres. Il peut dissoudre……………………………..Il promulgue les……………………………Il dispose du droit de………………………..Il peut recourir au ................................














Qui a été Président de la République entre 1981 et 1995 ?
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